
LE NUMÉRIQUE
AU CŒUR DE 
NOS TERRITOIRES

HAUTE-GARONNE NUMÉRIQUE

Le syndicat départemental 
des solutions numériques



Haute-Garonne Numérique a franchi une étape décisive : le déploiement de la fibre optique 
est désormais achevé sur l’ensemble du département. Cette avancée majeure transforme
concrètement la vie des habitants, des entreprises, des associations et des administrations. 
Ce réseau, construit en quelques années, assure à tous un accès équitable à une connexion
performante, qu’ils vivent en zone urbaine, rurale ou de montagne. 

Notre ambition est désormais de favoriser le développement de nouveaux services 
et de nouveaux usages au bénéfice des Haut-Garonnais. C’est tout le sens du plan d’action
numérique porté par le Conseil départemental de la Haute-Garonne, 
dans lequel notre syndicat prend pleinement sa place. 

Haute-Garonne Numérique devient ainsi le syndicat des solutions numériques : 
Centrale Numérique pour les achats numériques, actions de sensibilisation, 
interconnexion des territoires avec le réseau LIGAM.
Comme vous, nous souhaitons construire un numérique solidaire, innovant, 
responsable et protecteur, au bénéfice des citoyens, des collectivités, 
des élus et des agents publics.

● En avril 2018, suite à une consultation pour une Délégation de Service Public, 
Haute-Garonne Numérique a confié la conception, la construction 
d'un réseau fibre optique très haut débit, son exploitation technique et commerciale 
au groupe Altitude Infrastructure et à la société dédiée au projet Fibre 31.
Objectif : couvrir 100 % du territoire d'intervention syndicale. 
Pari réalisé en 5 ans : en 2023, à l’exception de quelques cas complexes, le déploiement des
278 000 prises prévues au contrat sont réalisées à plus de 98%.
Aujourd’hui avec plus de 330 000 prises déployées, Haute-Garonne Numérique poursuit le
déploiement pour répondre à l’expansion démographique de notre département.

Victor DENOUVION
Président du Syndicat
Mixte Haute-Garonne

Numérique

RÉSEAU PUBLIC, 
FIBRE POUR TOUS

Orange, propriétaire du réseau cuivre, a décidé de démanteler 
son réseau historique suite au déploiement de la fibre optique, une procédure 
qui concerne l’ensemble des communes de notre département. 
Elle a débuté en 2024 et s’achèvera en 2030. Bien que le processus de démantèlement
soit de la responsabilité de l’opérateur historique, Haute-Garonne Numérique et son
délégataire Fibre 31 accompagnent les élus dans cette transition en leur apportant
conseils et expertises. 

Au revoir le cuivre 
Un guide pratique à votre disposition

NOTRE RÉSEAU EN CHIFFRES
2 Points de Présence (POP) à Toulouse et à Saint-Gaudens :
Le POP (Point of Presence) est le cœur d'un réseau reliant le
département au réseau mondial.
51 Nœuds de Raccordement Optique (NRO) : point de concentration
d'un réseau de fibre optique.
660 Sous-Répartiteurs Optique (SRO) : local télécom concentrant
les flux d'environ 300 à 900 logements.
60 000 Points de Branchement Optique : boitier télécom permettant
la transformation finale de 6 à 10 logements.
15 000 km de fibre déployés sur l'ensemble du département.



Portée par Haute-Garonne Numérique, 
la Centrale Numérique est un dispositif conçu 
pour accompagner les communes, intercommunalités 
et organismes publics territoriaux dans leur transition numérique,
en cohérence avec le plan d'action 
du Conseil Départemental.

ELLE REPOSE SUR TROIS PILIERS COMPLÉMENTAIRES : 

● Un accès facilité à la CANUT, centrale d'achats qui permet aux
collectivités de bénéficier des meilleures offres numériques et
télécoms via des marchés et accords-cadres adaptés, avec prise
en charge des frais d'adhésion. 

●  LIGAM, un réseau sécurisé interconnectant 
les sites publics - mairies, écoles, équipements 
sportifs et culturels - pour fluidifier les échanges 
de données, renforcer la cybersécurité 
et optimiser les coûts. 

●  Un pôle d'expertise proposant conseils 
personnalisés et accompagnement sur mesure 
pour répondre aux enjeux numériques 
de chaque structure : gestion des données, 
téléphonie sur IP, cybersécurité, numérique 
au service de la santé ou de l'éducation.

Mutualisation des coûts, sécurisation des achats publics,
simplicité et expertise technique : la Centrale Numérique offre à
chaque collectivité haut-garonnaise les moyens de remplir ses
missions de service public dans les meilleures conditions.
L'adhésion est ouverte à toute collectivité territoriale ou
structure publique du département.

Pour vos achats et services numériques : 
LA CENTRALE NUMÉRIQUE

une solution mutualisée au service
des collectivités de Haute-Garonne

DÉPLOIEMENT ET RÉSEAU FTTH 
● Vie du réseau 
(déploiement, enfouissement, densification)
● Demandes d'éligibilité
● Gestion des raccordements complexes
● Traitement des échecs de raccordement
● Pannes et dégradations réseau
● Calcul de la RODP
● Mise en œuvre des plans de résilience
(enfouissement, élagage)

NOS TECHNICIENS À VOTRE ÉCOUTE PERMANENTE

DÉMANTÈLEMENT DU CUIVRE
● Accompagnement des communes 
● Identification des abonnés encore actifs 
sur le réseau cuivre
ADRESSAGE
● Aide à la réalisation 
de la base adresse communale 
TÉLÉPHONIE MOBILE
● Suivi du New Deal Mobile initié par l’Etat
● Couverture mobile.

Nos équipes peuvent répondre à vos sollicitations



Nous écrire : 
1 boulevard de la Marquette, 31 090 TOULOUSE Cedex 9

contact@hautegaronnenumerique.fr

Nous rencontrer : 
10 place Alfonse Jourdain, 31 000 TOULOUSE

05 34 33 12 00

www.hautegaronnenumerique.fr
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